
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE23919

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Dispensation à l'unité des médicaments
Question écrite n° 23919

Texte de la question

M. Pierre-Yves Bournazel appelle l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la mise en
place de la dispensation à l'unité (DAU) des médicaments. Certes complexe à mettre en œuvre, le dispositif
pourrait néanmoins permettre à la sécurité sociale de réaliser des économies, de réduire la pollution
environnementale ou encore de réduire le nombre d'accidents domestiques. Le Royaume-Uni et les Pays-Bas
qui ont déjà adopté ce système semblent par ailleurs être en passe de résoudre le problème de traçabilité que
posent ces nouveaux conditionnements. Ainsi, il souhaiterait connaître l'état des réflexions du ministère quant à
la mise en place de la DAU.
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